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Réunion plénière de la Commission C “Politiques régionales”
  Eger, Heves, 14 octobre 2004
Agenda Ref: 4

Original en anglais

Document adopté à l’unanimité par la Commission C à Eger, Heves, le 14 octobre 2004 

Prise de position de la Commission C de l'ARE sur les

aspects sectoriels des services d'intérêt général

Réunis à  Eger le 14 octobre 2004, à l'aimable invitation de la Région de Heves, les membres de la Commission  C ont adopté la déclaration suivante:

Vu le livre blanc sur les Services d'intérêt général (COM(2004) 374, Bruxelles, 12 mai 2004),

Vu le projet de réponse du groupe de travail Inter-commissions de l'ARE à ce livre blanc (septembre 2004),

Nous, membres de la Commission C de l'ARE "Politiques régionales":

1. Soulignons que l'accès universel à des services de qualité élevée, fournis à un prix raisonnable, constitue un élément essentiel de la cohésion sociale, économique et territoriale dans toute l'UE

2. Attirons l'attention sur le fait que les Régions sont les mieux placées pour juger des besoins de leurs citoyens et pour définir les formes et les structures les plus appropriées pour la prestation de services d'intérêt général sur leur territoire

3. Partageons, par conséquent, l'opinion du groupe de travail Inter-commissions de l'ARE selon laquelle la poursuite de la libéralisation des services d'intérêt général doit respecter les principes de subsidiarité et de neutralité et ne pas porter atteinte aux droits et responsabilités des autorités régionales quant au choix de la manière d'organiser, de financer et de surveiller au mieux les services fournis localement

4. Aimerions formuler les considérations suivantes concernant les services d'intérêt général qui portent sur les domaines d'activités de notre Commission:

4.1. En ce qui concerne les grands réseaux d'industries

a. En ce qui concerne les transports publics (locaux)

· Nous estimons que le processus de dérégulation du secteur des transports de l'UE, qui est un des plus avancés par rapport à d'autres réseaux d'industries tels que l'énergie, n'a pas eu d'impact positif clair pour les utilisateurs des transports. Dans certains cas, l'efficacité de cette libéralisation - en termes de prestation sécurisée de services de transport de qualité élevée - peut même être remise en question si nous pensons, par exemple, à la privatisation des services ferroviaires au Royaume-Uni.
· Nous demandons par conséquent une évaluation claire de l'impact de la libéralisation des services de transport public avant de franchir une nouvelle étape dans ce domaine. 

· Nous pensons également que les services de transport public régional et local, assurés entièrement ou essentiellement dans le territoire défini des régions, n'affectent pas les échanges entre Etats membres et ne peuvent donc pas être soumis aux mêmes règles en matière de concurrence et d'aide de l'Etat. 

· Nous estimons dans ce contexte qu'en dépit de la récente clarification des règles concernant l'aide de l'Etat - fournie par la décision dans l'affaire Altmark Trans - il subsiste une incertitude juridique quant à ce qui peut être ou ne pas être considéré comme acceptable en termes d'indemnisation pour une obligation de services publics, y compris pour des services de transport purement régional ou local.

· Nous regrettons que le paquet Monti publié récemment, concernant les règles régissant l'indemnisation des obligations liées au service public, ne fasse guère progresser les choses: en effet, le seuil d'exemption proposé concernant l'obligation de notification en matière d'indemnisation du service public ne couvre pas les transports - à l'exception des services de transport maritime de faible volume - et ne peut donc pas être utilisé par les régions pour éviter les obligations de notification applicables à la concession de leurs transports publics locaux, un processus qui prend du temps et réduit leur efficacité. Nous demandons dès lors de clarifier davantage les règles en matière de concurrence et d'aide de l'Etat concernant les services de transport local et régional.

b. En ce qui concerne les services énergétiques

· A l’instar du secteur de l'eau, nous constatons que la libéralisation des services énergétiques met en grande partie l'accent sur les investissements et les bénéfices à court terme plutôt que sur les économies d'énergie et sur la nécessité de renforcer les sources d'approvisionnement renouvelables, alors que de nombreuses régions d'Europe risquent d'être confrontées à des problèmes d'approvisionnement en énergie (et en eau) à plus long terme.

· A cet égard, si la politique de la DG Environnement en faveur des sources d'énergie renouvelables et propres est bienvenue, nous estimons cependant qu'il faut davantage de cohérence entre ces mesures et le processus global de libéralisation des services énergétiques afin de garantir que ce processus ne mine pas la politique de la CE en matière de développement durable.

· Nous recommandons dès lors vivement à la Commission européenne de s'assurer que l'évolution du marché énergétique vers plus de libéralisation tient compte de la réelle nécessité de planifier l'approvisionnement énergétique à long terme. 
c. En ce qui concerne les services postaux

· Nous craignons que la future révision de la directive sur les services postaux annoncée dans le livre blanc pour la fin de l'année ne conduise à une libéralisation accrue de ce secteur sans prise en compte complète de son impact, en particulier pour les régions isolées, éloignées ou peu peuplées. 

· Nous recommandons dès lors vivement à la Commission européenne d'attendre les résultats de l'étude prospective de l'impact, sur le service universel, du plein achèvement du marché postal intérieur annoncé pour la fin de 2006, avant de prendre d'autres mesures dans ce domaine.

4.2. En ce qui concerne les services d'environnement:

· Nous apprécions le fait que, dans le livre blanc, la CE reconnaisse le rôle essentiel que jouent les services d'intérêt général, et en particulier des services d'environnement tels que les services liés aux secteur de l'eau et des déchets, pour le développement durable 

· Nous regrettons cependant la tendance actuelle qui consiste à considérer la prestation de ces services dans l'UE davantage par rapport au marché intérieur et à son achèvement que par rapport à la nécessité de protéger l'environnement et d'assurer le développement durable

· En fait, le livre blanc fait clairement apparaître que l'évaluation du secteur de l'eau, annoncée par la CE pour la fin de l'année, n'est pas être réalisée en vue d'optimaliser la politique de l'UE, qui vise à protéger l'environnement aquatique et les ressources en eau ainsi que la santé publique, mais afin de préparer le terrain à la libéralisation du secteur de l'eau par la mise en place d'un cadre réglementaire communautaire spécifique

· Nous sommes préoccupés par ce processus qui semble ignorer le statut exceptionnel de l'eau, comme le souligne la directive cadre sur l'eau qui expose que l'eau n'est pas un produit de base "classique" mais un capital qui doit être protégé

· Nous contestons également la valeur ajoutée économique et technique / qualitative potentielle de la libéralisation du secteur de l'eau: près de 80 % du prix de l'eau résulte de coûts fixes, de sorte que la probabilité d'avoir une vraie concurrence sur les prix de l'eau, qui pourrait bénéficier aux consommateurs, est assez faible. Seules les grandes compagnies de distribution d'eau peuvent se permettre de réduire le prix de l'eau tout en augmentant leur production, ce qui pourrait aboutir à la domination du marché européen de l'approvisionnement en eau par quelques grandes compagnies, une situation qui est bien sûr totalement contraire à la politique de l'UE en faveur des PME. D'un point de vue technique, la libéralisation du secteur de l'eau requerrait la création d'un réseau commun et le mélange d'eaux différentes ce qui pourrait se traduire par une diminution globale de la qualité de l'eau.

· Nous demandons dès lors que toute reforme liée à l'application des règles de concurrence dans le secteur de l'eau soit menée en harmonie / cohérence avec d'autres politiques de l'UE, en particulier les politiques en matière d'environnement, et en tenant pleinement compte de la nécessité de protéger l'environnement et la santé des citoyens

· De plus, nous nous opposons à toute approche cadre du secteur de l'eau à l'échelle communautaire, qui pourrait porter atteinte à la liberté de choix des autorités régionales dans l'organisation de leurs services dans les domaines de l'eau et de l'assainissement

· Nous exprimons les mêmes réserves et recommandations concernant toute libéralisation du secteur de la gestion des déchets

5. Invitons le Président de la Commission C de l'ARE à envoyer cette déclaration au Secrétariat du groupe de travail Inter-commissions afin que ces remarques sectorielles puissent être jointes au document du groupe Inter-commissions qui doit être soumis pour adoption lors du Bureau de l'ARE qui se tiendra le 29 octobre à Berne

6. Saluons la décision de mettre les services d'intérêt général au cœur de l'ordre du jour de l'Assemblée générale de l'ARE qui se tiendra à Vienne (25-26 novembre 2004) et nous engageons à contribuer au débat à cette occasion, en prenant une part active, en particulier aux tables rondes sur cette question

7. Nous engageons également à poursuivre la réflexion sur les services d'intérêt général dans le cadre de la Commission C

8. Saluons en particulier l'idée proposée par le Secrétariat général de l'ARE de rédiger un guide des meilleures pratiques dans les services d'intérêt général pour les domaines liés à la Commission C (tels que les transports publics locaux/ régionaux, l'eau et les services de gestion des déchets) et nous engageons à soutenir activement ce projet en fournissant les études de cas appropriées 

AC, septembre 04
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